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1 PREAMBULE 

La gestion « à la source » des eaux pluviales consiste à maîtriser ces eaux au plus près 
de l’endroit où elles tombent. 

Cette gestion alternative des écoulements participe à la maîtrise des ruissellements en 
favorisant l’infiltration des eaux et contribue à deux objectifs particulièrement importants 
en zone urbanisée : 

 La lutte contre les inondations, en limitant les débordements par temps de pluie 
des réseaux et des petits et moyens cours d’eau dans les zones urbaines ; 

 La prévention des  pollutions des cours d’eau, en évitant la concentration des 
substances polluantes issues des surfaces imperméabilisées (métaux, 
hydrocarbures, produits phytosanitaires,…). 

En outre, les ouvrages mis en œuvre pour assurer cette gestion alternative des eaux 
pluviales (EP) peuvent être combinés à d’autres espaces tels que des toitures, des 
espaces verts, des zones de circulation ou de stationnement, ce qui favorise : 

 Une meilleure intégration des ouvrages dans les aménagements urbains, 

 Des économies financières et foncières, 

 L’entretien et la pérennité des ouvrages, 

 La sensibilisation des riverains au cycle de l’eau en ville. 

La gestion « à la source » des eaux pluviales constitue donc aujourd’hui non seulement  
un facteur d’amélioration de la gestion hydraulique des réseaux et des cours d’eau mais  
également une opportunité de valoriser un aménagement urbain et de satisfaire les 
critères de développement durable et de qualité environnementale. 

Les objectifs de ce guide général des techniques alternatives de gestion des EP sont les 
suivants : 

 Apporter une aide efficace pour une meilleure gestion des eaux pluviales en se 
rapprochant le plus possible du cycle naturel de l’eau ; 

 Informer sur les différentes techniques  alternatives existantes ; 

 Conduire une réflexion sur le meilleur choix possible de la technique, en fonction 
de la nature du projet et de son environnement ; 

 Donner des informations précises sur la réglementation en vigueur. 
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2 TEXTES RÉGLEMENTAIRES 

Plusieurs textes réglementaires encadrent la gestion des eaux pluviales : 

 Le Code Civil ;  

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Règlement d’assainissement pluvial ; 

 La loi sur l’eau et les milieux aquatiques ; 

 Le Code de la voirie routière. 

 La norme NF-EN 752-2. 

2.1 CODE CIVIL 

Le principe général de gestion des eaux pluviales est fixé par le Code Civil :  

Article 640 

« Les fonds inférieurs sont assujettis envers ceux qui sont plus élevés à recevoir les eaux 
qui en découlent naturellement sans que la main de l'homme y ait contribué.  

Le propriétaire inférieur ne peut point élever de digue qui empêche cet écoulement.  

Le propriétaire supérieur ne peut rien faire qui aggrave la servitude du fonds inférieur. » 

 

Article 641 

« Tout propriétaire a le droit d'user et de disposer des eaux pluviales qui tombent sur son 
fonds. Si l'usage de ces eaux ou la direction qui leur est donnée aggrave la servitude 
naturelle d'écoulement établie par l'article 640, une indemnité est due au propriétaire du 
fonds inférieur.  

La même disposition est applicable aux eaux de sources nées sur un fonds.  

Lorsque, par des sondages ou des travaux souterrains, un propriétaire fait surgir des 
eaux dans son fonds, les propriétaires des fonds inférieurs doivent les recevoir ; mais ils 
ont droit à une indemnité en cas de dommages résultant de leur écoulement.  

Les maisons, cours, jardins, parcs et enclos attenant aux habitations ne peuvent être 
assujettis à aucune aggravation de la servitude d'écoulement dans les cas prévus par les 
paragraphes précédents.  

Les contestations auxquelles peuvent donner lieu l'établissement et l'exercice des 
servitudes prévues par ces paragraphes et le règlement, s'il y a lieu, des indemnités dues 
aux propriétaires des fonds inférieurs sont portées, en premier ressort, devant le juge du 
tribunal d'instance du canton qui, en prononçant, doit concilier les intérêts de l'agriculture 
et de l'industrie avec le respect dû à la propriété. » 
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2.2 CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

L’article L. 2333-97 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que la gestion 
des eaux pluviales des aires urbaines constitue un service public administratif relevant 
des communes : 

Article L2333-97 

« La gestion des eaux pluviales urbaines correspondant à la collecte, au transport, au 
stockage et au traitement des eaux pluviales des aires urbaines constituent un 
service public administratif relevant des communes, qui peuvent instituer une taxe 
annuelle pour la gestion des eaux pluviales urbaines, dont le produit est affecté à son 
financement. Ce service est désigné sous la dénomination de service public de 
gestion des eaux pluviales urbaines. 

 

De plus, les collectivités sont tenues de mettre en place un zonage d’assainissement des 
eaux pluviales, au même titre que le zonage d’assainissement des eaux usées. La 
réalisation du zonage d’assainissement est imposée par le Code Général des 
Collectivités Territoriales (CGCT), modifié par la loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques du 
30 décembre 2006, qui précise : 

Article L2224-10 

« Les communes ou leurs établissements publics de coopération délimitent, après 
enquête publique :  

[…]  

3) Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des 
sols et pour assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de 
ruissellement  

4) Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, 
le stockage éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de 
ruissellement lorsque la pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de 
nuire gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement. » 

 

Le zonage d’assainissement n’a aucune valeur réglementaire s’il ne passe pas les étapes 
d’enquête publique et d’approbation.  

A noter aussi que l'article L211-7 du code de l'environnement habilite au demeurant les 
collectivités territoriales et leurs groupements à entreprendre l'étude, l'exécution et 
l'exploitation de tous travaux, ouvrages ou installations présentant un caractère d'intérêt 
général ou d'urgence, visant la maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement.  

Enfin, dans le cadre de ses pouvoirs de police, le maire doit prendre des mesures 
destinées à prévenir les inondations ou à lutter contre la pollution qui pourrait être causée 
par les eaux pluviales. La responsabilité de la commune, voire celle du maire en cas de 
faute personnelle, peut donc être engagée par exemple en cas de pollution d'un cours 
d'eau résultant d'un rejet d'eaux pluviales non traitées. 
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2.3 REGLEMENT D’ASSAINISSEMENT PLUVIAL 

Le règlement d’assainissement pluvial a pour but principal de définir les conditions et les 
modalités auxquelles est soumis le déversement des eaux pluviales dans un réseau 
d’assainissement pluvial. 

Il précise les obligations réciproques entre l’abonné et le Service de l'Assainissement, et 
notamment les conditions d’admission au réseau public et le contrôle de conception. 

2.4 CODE DE LA VOIRIE ROUTIERE 

Les communes conservent également une responsabilité particulière en ce qui concerne 
le ruissellement des eaux sur le domaine public routier. 

Article R141-2 

« Les profils en long et en travers des voies communales doivent être établis de 
manière à permettre l'écoulement des eaux pluviales et l'assainissement de la plate-
forme ». 

2.5 NORME NF-EN 752-2 

La norme NF-EN 752-2, révisée en mars 2008, relative aux réseaux d’évacuation et 
d’assainissement à l’extérieur des bâtiments, précise des principes de base pour le 
dimensionnement hydraulique, la conception, la construction, la réhabilitation, l’entretien 
et le fonctionnement des réseaux. Elle rappelle ainsi que le niveau de performance 
hydraulique du système relève de spécifications au niveau national ou local. 

En France, en l’absence de réglementation nationale, les spécifications de protection 
relèvent d’une prérogative des autorités locales compétentes (collectivités locales, maître 
d'ouvrage, service en charge de la police de l’eau). 

Cette norme propose néanmoins un certain nombre de valeurs guides pour les 
fréquences de calcul et de défaillance des réseaux. Ces valeurs sont modulées selon les 
enjeux socio-économiques associés. Elle rappelle également la nécessité d’évaluer les 
conséquences des défaillances. 

Les fréquences de calcul recommandées à utiliser sur la base de critère de mise en 
charge et de débordement sont les suivantes : 

 

Fréquence de calcul 
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3 CHOIX DE LA TECHNIQUE ALTERNATIVE 

En réalisant des ouvrages respectueux du cycle naturel de l’eau, qui tiennent compte des 
contraintes du tissu urbain et des potentialités du site, il est possible de réduire l’impact 
des eaux pluviales. 

3.1 DEMARCHE GENERALE 

3.1.1 Limiter l’imperméabilisation 

L’imperméabilisation des sols induit :  

 D’une part, un défaut d’infiltration des eaux pluviales dans le sol et donc une 
augmentation des volumes de ruissellement ;  

 D’autre part, une accélération des écoulements superficiels et une augmentation 
du débit de pointe de ruissellement.  

Les dispositifs de rétention/infiltration et de régulation permettent de tamponner les 
excédents générés par l’imperméabilisation et de limiter le débit rejeté, mais ne 
permettent cependant pas de réduire le volume supplémentaire généré par cette 
imperméabilisation.  

Ainsi, même équipé d’un ouvrage de régulation, un projet d’urbanisation se traduit par 
une augmentation du volume d’eau susceptible d’être géré par les infrastructures de la 
collectivité.  

Il convient donc d’inciter les aménageurs et les particuliers à mettre en œuvre des 
mesures permettant de limiter l’imperméabilisation et donc de réduire les volumes 
à traiter par la collectivité en employant notamment des matériaux alternatifs.  

L’objectif de réduction de l’imperméabilisation peut être atteint par la mise en œuvre de 
techniques alternatives : 

 Toitures enherbées ;  

 Emploi de matériaux poreux (pavés drainants, etc.) ;  

 Aménagement de chaussées réservoirs ;  

 Création de parkings souterrains recouverts d’un espace vert ;  

 Etc… 

Sont considérés comme surfaces ou matériaux imperméables :  

 Les revêtements bitumineux ;  

 Les graves et le concassé ;  

 Les couvertures en plastique, bois, fer galvanisé ;  

 Les matériaux de construction : béton, ciments, résines, plâtre, bois, pavés, 
pierre ;  
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Perméabilité des sols 

Sol très peu perméable à imperméable (P ≤ 10-7 m/s)  

Les sols présentant une perméabilité P≤ 10-7 m/s ne permettent pas l’infiltration correcte 
des eaux pluviales. L’infiltration est interdite sur ces secteurs.  

Sol peu perméable à perméable (10-7 < P ≤ 10-4 m/s)  

Sur les sols présentant une perméabilité comprise entre 10-7 < P ≤ 10-4 m/s, l’infiltration 
des eaux pluviales pourra être réalisée directement dans le sol par le biais d’un puits 
d’infiltration par exemple.  

Sol perméable à très perméable (P >10-4 m/s)  

Les sols présentant une perméabilité supérieure à P >10-4 m/s sont favorables à 
l’infiltration des eaux pluviales mais la forte perméabilité des sols présente un risque de 
transfert rapide des polluants vers les écoulements souterrains (risque de pollution des 
nappes). L’infiltration des eaux pluviales est donc possible.  

Des précautions doivent cependant être prises lors de la mise en œuvre de dispositifs 
d’infiltration des eaux pluviales issues de voiries, de parking et de zones d’activités : 
des dispositifs étanchés de traitement par décantation ou par confinement (type 
bassin de rétention) peuvent être prévus.  

Ce système doit permettre de piéger une partie de la pollution contenue dans les eaux 
pluviales avant infiltration dans le sous-sol. Conformément à la note du SETRA de février 
2008 relative au traitement des eaux de ruissellement routières, l’usage de débourbeur-
déshuileur en aval de l’ouvrage de rétention et en amont du dispositif d’infiltration 
doit se limiter à des aménagements très particuliers qui génèrent des eaux à fortes 
concentrations en hydrocarbures flottants, tels que les stations-services, les aires 
d’entretien et de lavage de véhicules et les activités pétrochimiques. 

Pente du terrain 

Aucun dispositif d’infiltration ne devra être implanté sur des parcelles présentant des 
pentes supérieures à 10 %, sauf si une étude technique apporte la justification de 
l’absence d’impact sur les parcelles et les biens situés en aval.  

La ville de Riom présente d’une manière générale de faibles pentes, de l’ordre de 1 à 2 % 
en moyenne. Néanmoins, dans la partie Nord-Ouest du territoire communal (secteur de 
Madargue), des pentes supérieures à 10 % sont observées et un risque de mouvement 
de terrain est observé. L’infiltration des eaux pluviales sera proscrite dans ce 
secteur.  

Zone inondable 

Aucun dispositif d’infiltration ne devra être implanté dans l’emprise d’une zone 
inondable. 

Présence d’une nappe ou d’un écoulement souterrain 

Une hauteur minimale de 1 m sera respectée entre le fond du dispositif d’infiltration et le 
niveau maximal de la nappe ou de l’écoulement souterrain.  

Si cette prescription ne peut pas être respectée, la solution par infiltration sera écartée. 
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3.1.3 Organiser la rétention à débit limité 

Dans le cas où l’infiltration s’avère impossible ou insuffisante, le rejet des eaux pluviales 
s’effectuera de préférence vers le milieu naturel.  

Si le rejet ne peut être effectué vers le milieu naturel, les eaux pluviales seront orientées, 
sous réserve d’accord de la collectivité, vers un réseau séparatif des eaux pluviales et 
en dernier ressort, et également sous réserve d’accord de la collectivité, dans un réseau 
unitaire.  

L’aménageur justifiera impérativement son choix. Dans le cadre d’un raccordement direct 
ou indirect sur un réseau unitaire, l’aménageur démontrera qu’aucune autre solution de 
rejet n’a pu être mise en œuvre.  

Dans tous les cas, que le rejet s’effectue dans une eau superficielle, dans un fossé ou 
dans un réseau, il est imposé la mise en œuvre systématique d’un dispositif de 
rétention pour tout projet entraînant une augmentation de la surface imperméabilisée.  

Les ouvrages de rétention ou de régulation seront capables de réguler les eaux pluviales 
du projet, et ce quelle que soit la destination des eaux pluviales, à un débit de fuite 
maximal (Qf) qui dépendra de la surface de la parcelle concernée par les travaux 
augmentée de la surface du bassin versant éventuellement intercepté par le projet 
(SProjet) : 

SProjet Débit de fuite maximal 

< 1 ha Qf  = 3 l/s 

> 1 ha Qf  = 3 l/s/ha 

Tableau 3-1 : Débits de fuite maximaux 

Les débits de fuite proposés sont évalués par rapport aux débits de référence Q30ans 
exposés ci-avant, en considérant donc un dimensionnement des ouvrages de rétention 
pour l’occurrence trentennale.  

Une valeur inférieure de Qf à 3 l/s est difficilement réalisable en pratique : un diamètre de 
l’orifice de sortie de 3 cm est nécessaire pour assurer un tel débit faible (avec une 
hauteur d’eau de 1,5 m dans l’ouvrage de stockage). Des diamètres plus petits 
présentent un risque d’obturation de la canalisation de sortie (feuilles, encombrants, 
déchets…). On considère également qu’il est difficile de descendre en dessous de 3 l/s 
pour un particulier avec les matériels de limitation de débit existants sur le marché. 

A noter que les projets drainant une superficie (SProjet) supérieure à 1 ha sont soumis à la 
loi sur l’eau.  

Les rejets à débit limité pourront s’envisager par des techniques alternatives :  

 Fossés et noues ; 

 Tranchées de rétention ; 

 Bassin de rétention ; 

 Toitures stockantes ;  

 Chaussées réservoirs ;  

 Citerne (pour les particuliers notamment). 
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Exemple de bassin de rétention paysager 

Dans le cadre de la mise en œuvre des dispositifs de rétention, les règles suivantes 
seront respectées :  

Qualité du rejet 

Les ouvrages de rétention destinées à recueillir des eaux de ruissellement issues de 
voiries, de parking et de zones d’activités seront conçus de façon à permettre un 
abattement de la pollution chronique des eaux pluviales (hydrocarbures, métaux, HAP) 
et un confinement de toute pollution accidentelle avant rejet dans les eaux superficielles 
ou le réseau EP. 

Zone inondable  

Toute construction dans l’emprise d’une zone inondable est à proscrire.  

Les bassins de rétention sont autorisés dans l’emprise d’une zone inondable sous 
réserve de mise en œuvre de mesures permettant d’assurer le bon fonctionnement de 
l’ouvrage en période de crue et de respect des contraintes imposées par le PPRI (ne pas 
aggraver la dynamique d’écoulement) et la loi sur l’eau (installation dans l’emprise du lit 
majeur d’un cours d’eau).  

Par ailleurs, les habitations existantes qui souhaiteraient s’équiper de cuves de 
récupération des eaux de pluie veilleront à ancrer et lester le dispositif afin d’éviter tout 
soulèvement lors de la montée des eaux.  

Perméabilité des sols  

Sur l’emprise de sols très perméables (perméabilité supérieure à 10-4 m/s), les ouvrages 
de rétention destinées à recueillir des eaux de ruissellement issues de voiries, de parking 
et de zones d’activités seront systématiquement étanchés (par du béton, une 
géomembrane ou des matériaux argileux).  

Présence d’une nappe  

Pour les opérations d’ensemble, si le fond de l’ouvrage de rétention est susceptible d’être 
immergée dans une nappe, les ouvrages seront systématiquement étanchés. Des évents 
seront mis en œuvre afin d’absorber les montées de la nappe et éviter toute destruction 
de l’étanchéité.  

Pour les projets individuels, les cuves de récupération des eaux pluviales enterrées et 
installées dans un sol susceptible d’être soumis à des montées de nappe, seront lestées 
et ancrées afin d’éviter tout soulèvement lors de la montée des eaux. 
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3.2 METHODE DE CONCEPTION 

Préalablement à tout choix, des études en amont doivent être réalisées pour bien cerner 
l’environnement du projet et les potentialités du site. 

3.2.1 Diagnostic du site 

Il sert à déterminer les points suivants : 

 Le cheminement naturel de l’eau, les principaux talwegs ; 

 Les points bas et les zones humides éventuelles pour y implanter préférentielle- 
ment les zones de stockage ; 

 La pente générale du terrain ; 

 Les apports de l’amont : quelle quantité d’eau de ruissellement est susceptible de 
recevoir le projet ? De quelle qualité est-elle ? Provient-elle des toitures, des 
voiries, de l’agriculture ? 

 Les exutoires à l’aval : existe-t-il un ruisseau, un réseau ou un fossé dans lequel  
rejeter les eaux pluviales à débit limité ? Faut-il plutôt infiltrer ? 

 La vulnérabilité à l’aval : existe-t-il des constructions susceptibles d’être 
inondées ? La qualité des rejets est-elle subordonnée à un usage spécifique ? 

 La qualité du sol de fondation : perméabilité du terrain, profondeur de la nappe au 
droit du site, présence de terrains pollués ou de risques  de glissement  de 
terrain ; 

Ensuite, il reste indispensable de tenir compte des contraintes imposées par la collectivité 
ou l’État. 

3.2.2 Esquisse du projet 

En fonction des résultats, les premiers éléments du projet peuvent être esquissés, en 
commençant par : 

 Le schéma de desserte viaire, à rendre compatible avec le cheminement naturel 
des eaux de l’amont vers l’aval ; 

 Les espaces à mobiliser pour la gestion des eaux pluviales au point bas du site 
ou en bordure de voirie ; 

 L’implantation du bâtiment par rapport à la pente (il faut éviter  que la construction 
se trouve dans un talweg ou au point bas du terrain) ; 

 La définition des modes de déplacement prévus sur le site (piéton, vélo, auto) et 
des usages pour les espaces publics ; 

 Les modes de gestion futurs envisagés (espaces privatifs ou espaces confiés à la 
collectivité). 

Le projet de construction (et notamment la première évaluation des surfaces qui seront 
imperméabilisées) et les études hydrauliques permettent d’aboutir à un 
prédimensionnement des ouvrages hydrauliques. 
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3.2.3 Outils d’aide au choix 

Les tableaux ci-après proposent une aide au choix de la technique alternative en 
fonction : 

 du type de rejet possible (infiltration ou rejet à débit limité dans un réseau EP ou 
directement dans le milieu naturel superficiel) ; 

 du type de gestion des EP recherché (individuelle ou collective) ; 

 du tissu urbain dans lequel le projet s’insère ; 

 des modes de déplacement utilisés dans le secteur ; 

 des usages pour les espaces publics. 

Les fiches techniques présentées en annexe donnent des éléments de conception, de 
coût et d’entretien des différentes techniques alternatives disponibles.  

Ces différents ouvrages sont transposables d’un secteur à un autre et peuvent être 
combinés. 
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Tableau d’aide au choix  

Fossés / Noues / 
Tranchées 
drainantes

Structure 
réservoir ou 

bassin enterré

Bassin à ciel 
ouvert

Puits d'infiltration

Centre urbain dense Déconseillé
Oui. Sous espace 
public

Oui
Avec précautions*

Oui

Péri urbain Oui
Oui. Sous 
chaussée ou sous 
espace public

Oui Déconseillé

Rural Oui Non Oui Non

Piétons / modes doux Oui Oui Oui Déconseillé

Trafic fort Véhicule Léger + Poids Lourds Non Oui Oui Non

Trafic moyen
Véhicules Légers

Oui Oui Oui Non

Desserte de zones industrielles Oui Non Oui Non

Stationnement peu intense Oui
Oui. Avec matériau 
poreux

Oui Oui

Stationnement intense
Oui
Avec protections**

Oui Non

Place publique minéralisée
Oui
Avec protections**

Oui
Oui
Avec protections*

Oui
Avec protections**

Loisir, promenade, parc urbain végétalisé Oui
Oui. À coupler avec 
réutilisation de EP 
pour l’arrosage

Oui Déconseillé

Marchés / terrasses de café Non
Oui
Avec protections**

Non Non

Événementiel (cirque, fête foraine, 
événement particulier…)

Oui
Avec protections**

Non Oui
Oui
Avec protections**

Remarques :

Les ouvrages peuvent être infiltrants ou non infiltrants.

*  : précautions à prendre pour assurer la sécurité des usagers de l’espace : conception et signalétique

** : protection de l’ouvrage à prévoir  contre le stationnement et /ou l’afflux de déchets

TECHNIQUES ALTERNATIVES POSSIBLES

Tissu urbain dans lequel s'intègre le projet :

Mode de déplacement utilisé dans le secteur :

Utilisation de l'espace public :
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ANNEXE : 
Fiches techniques : 

 Fiche 1 : Noue et fossé 

 Fiche 2 : Bassin de rétention paysager 

 Fiche 3 : Tranchée drainante et structure réservoir 

 Fiche 4 : Toitures stockantes 

 Fiche 5 : Toitures végétalisées 

 Fiche 6 : Puits d’infiltration 

 Fiche 7 : Structures poreuses 

 



PRESENTATION
La  noue  est  un modelé  de terrain,  souvent  sous forme 
d’un fossé large et peu profond, généralement végétalisé,  qui  
permet  de collecter ou  de stocker l’eau de pluie.
Le profil en travers est en pente douce.
L’alimentation de la noue se fait par ruissellement direct ou 
par canalisations/avaloirs et sa vidange par infiltration ou à 
débit régulé.

AVANTAGES
- Intégration aux profils de voirie, aux zones de stationnement, 
aux espaces verts
- Valorisation paysagère
- Peu de technicité et faible coût à la réalisation et à 
l’exploitation
- Dépollution des eaux pluviales par filtration et décantation
- Réalisation par phases, en fonction du développement de 
l’aménagement

PRECAUTIONS ET RECOMMANDATIONS
- Créer des cloisonnements le long de la noue pour optimiser 
le volume de stockage dans le cas d’un profil en long pentu
- Mettre en place des équipements d’interception (séparateur 
à hydrocarbures, vanne) et/ou imperméabiliser les ouvrages 
en cas de zone à risques (camions, zones de stockage 
d’hydrocarbures, …)
- Éviter le salage des voiries raccordées sur les noues ou 
choisir des espèces végétales résistantes

SURVEILLANCE ET ENTRETIEN
- Deux visites d’entretien par an au minimum : entretien de la 
végétation et nettoyage des ouvrages de vidange et de 
régulation
- Curage exceptionnel si pollution accidentelle

COUT
en fonction des dimensions de la noue et des conditions de 
mise en œuvre :
- Terrassements + géotextile + drain + végétalisation : 80 € 
HT/m³ (hors ouvrages type regards, avaloirs, régulation, …)
- Limiteur de débit type Vortex : 2000 à 3000 € HT/unité

VILLE DE RIOM

FICHE 1 : NOUE ET FOSSE



PRESENTATION
Le bassin paysager est un espace végétalisé,  perméable  ou  
étanche,  qui  permet  de stocker les eaux de pluie.
Le bassin peut conserver un espace en eau, permettant de lui 
associer une valorisation écologique.
L’alimentation se fait par ruissellement direct ou par 
canalisations/avaloirs et sa vidange par infiltration ou à débit 
régulé vers l’aval.

AVANTAGES
- Intégration dans les espaces verts ou les giratoires
- Possibilité de superposition de la fonction hydraulique avec 
un espace paysager ou écologique (zone humide) et de loisirs 
(bassin sec)
- Peu de technicité et faible coût à la réalisation et à 
l’exploitation pour le bassin sec
- Dépollution des eaux pluviales par filtration et décantation

PRECAUTIONS ET RECOMMANDATIONS
- Contrôler l’étanchéité (bassin en eau)
- Prévoir une gestion écologique du bassin en eau : 
compétences spécifiques et surveillance régulière de la qualité 
de l’eau, de la faune et de la flore
- Mettre en place des équipements d’interception (séparateur 
à hydrocarbures, vanne) et/ou imperméabiliser les ouvrages 
en cas de risque de pollution accidentelle

SURVEILLANCE ET ENTRETIEN
- Deux visites d’entretien par an au minimum : faucardage et 
nettoyage des ouvrages de vidange et de régulation
- Surveillance plus fréquente de la qualité de l’eau 
(développement d’algues, dépôts) pour le bassin en eau
- Curage exceptionnel en cas de pollution accidentelle

COUT
en fonction des dimensions du bassin et des conditions de 
mise en œuvre :
- Bassin : terrassements + évacuation + géotextile + drain + 
végétation : 100 € HT/m³ (hors ouvrages type regards, 
avaloirs, régulation, …)
- Limiteur de débit type Vortex : 2000 à 3000 €/unité

FICHE 2 : BASSIN DE RETENTION PAYSAGER

VILLE DE RIOM



PRESENTATION
La tranchée drainante est remplie de graves poreuses ou de 
matériau de déconstruction permettant d’infiltrer ou réguler les 
eaux pluviales. Elle est alimentée par infiltration à travers un 
revêtement poreux en surface (végétalisation, graviers, pavés, 
enrobé, …) ou par canalisations/avaloirs.

En cas de fortes contraintes d’implantation, il est possible de 
remplacer ces matériaux de remplissage par des structures de 
stockage alvéolaires ou modulaires. La vidange se fait par 
infiltration ou à débit régulé vers l’aval.

AVANTAGES
- Bien adaptée pour une gestion à la parcelle
- Implantation possible sous tout type de surface : espace vert, 
trottoir, piste cyclable, stationnement, chaussée, place 
urbaine…
- Peu de technicité et faible coût à la réalisation et à 
l’exploitation
- Bonnes propriétés mécaniques
- Bonne dépollution des eaux pluviales par décantation

PRECAUTIONS ET RECOMMANDATIONS
- Vérifier la provenance et la nature des matériaux utilisés 
(respect des principes de conception)
- Installer des systèmes de pré-traitement  en amont pour 
éviter le colmatage de la structure
- Installer un séparateur à hydrocarbures ou une vanne de 
coupure, imperméabiliser les ouvrages en cas de risque de 
pollution accidentelle
- Interdire le balayage, proscrire le sablage et les fondants 
chimiques sur les enrobés poreux afin d’éviter leur colmatage.
- En période hivernale, utiliser seulement des sels de classe A

SURVEILLANCE ET ENTRETIEN
- Entretien régulier de la surface des ouvrages : ramassage 
des végétaux et déchets, aspiration sur les voiries (pour les 
enrobés une fois par semaine à une fois par mois selon le 
trafic)
- Curage / nettoyage des équipements d’alimentation, de 
vidange, de pré-traitement tous les 6 mois

COUT
en fonction des dimensions de la tranchée, des conditions de 
mise en œuvre, du revêtement de surface :
- Tranchée + géotextile + drain + graves : de 80 €HT/m³ à 240 
€HT/m³ stocké (hors revêtement de surface, ouvrages type 
regards, avaloirs, régulation)
- Limiteur de débit type Vortex ≈ 2000 à 3000 € HT/unité
- Structures modulaires : plus de 300 € HT/m³

FICHE 3 : TRANCHEE DRAINANTE ET STRUCTURE RESERVOIR

VILLE DE RIOM



PRESENTATION
L’eau de pluie est stockée sur quelques centimètres sur le toit 
puis vidangée à débit limité vers l’aval (vers le réseau, le 
milieu superficiel ou un ouvrage de stockage en pied de 
bâtiment).
Les matériaux et techniques sont variables selon 
l’accessibilité, la protection de la toiture, la technique 
d’isolation, le support.

AVANTAGES
- Économie foncière
- Pas de surcharge induite par rapport aux dispositions 
constructives traditionnelles
- Peu de technicité et faible surcoût à la réalisation et à 
l’exploitation (équipement de vidange)

PRECAUTIONS ET RECOMMANDATIONS
- Vérifier les charges portantes si l’implantation se fait sur une 
toiture existante
- Assurer une bonne étanchéité de la toiture

SURVEILLANCE ET ENTRETIEN
- Deux visites d’entretiens annuels

COUT
- En fonction des aménagements réalisés en toiture et des 
conditions d’accessibilité à la toiture :    de 7 à 30 €HT/m²

FICHE 4 : TOITURES STOCKANTES

VILLE DE RIOM



PRESENTATION
La toiture est constituée de trois couches : végétation, 
substrat, couche drainante.
L’eau  de  pluie  est  absorbée  par la végétation présente  sur 
la toiture  (évapo  transpiration)  et/ou  restituée  vers  l’aval  
par  la couche drainante et le substrat selon son état de 
saturation.
Les toiture végétalisées sont de type extensif « tapis végétal », 
semi-extensif ou intensif « terrasse-jardin », selon l’épaisseur 
du substrat et le type de végétation.
L’intégration est possible sur tout type de toiture, plate ou en 
pente. Les matériaux et techniques sont variables selon 
l’accessibilité, la protection de la toiture, la technique 
d’isolation, le support

AVANTAGES
- Peu de technicité et faible surcoût à la réalisation et à 
l’exploitation pour une nouvelle structure
- Valorisation paysagère
- Développement de la bio-diversité
- Réduction des chocs thermiques et protection phonique 
supplémentaire dans le bâtiment (contribution éventuelle à 
des cibles HQE)
- Protection de l’étanchéité de la toiture

PRECAUTIONS ET RECOMMANDATIONS
- Dimensionner les structures de bâti en fonction du type de 
toiture choisi ou vérifier les charges portantes dans le cas 
d’une implantation sur un bâti existant
- Assurer une bonne étanchéité de la toiture
- Pour des toitures intensives, privilégier la mise en place 
d’espèces végétales ne nécessitant ni arrosage ni entretien 
(exemple : sédums)

SURVEILLANCE ET ENTRETIEN
- Deux visites d’entretien par an en fin d’automne et début 
d’été
- Entretien paysager si nécessaire (désherbage, arrosage en 
période sèche…)

COUT
En fonction des surfaces de toiture, des pentes, de la 
végétation choisie, des conditions d’accessibilité et des 
éventuels travaux de renforcement de la structure :
- Toiture extensive : étanchéité anti-racine + géotextile + 
couche
de drainage + substrat + végétation + 1ère visite de contrôle ≈  
45 à 100 € HT/m²
- Terrasse jardin ≈  150 à 300 € HT/m²

FICHE 5 : TOITURES VEGETALISEES

VILLE DE RIOM



PRESENTATION
L’eau de pluie est collectée par des canalisations ou par 
ruissellement. Dans la majorité des cas, la filtration des
polluants se fait grâce à des matériaux (cailloux, galets, 
graviers, granulats, sable…) entourés d’un  géotextile. La 
structure périphérique peut se composer d’éléments 
préfabriqués de type buses perforées. Pour encore plus 
d’efficacité, les puits d’infiltration, dont  la capacité de stockage 
reste faible  (ils sont vite saturés lors des orages violents), 
sont souvent associés à d’autres techniques comme les 
tranchées drainantes, les noues, les fossés, voire  les bassins 
de rétention, qui assurent alors le débit  de fuite lorsqu’il n’y a 
pas d’alternative.

AVANTAGES
Simple à réaliser  et d’un  coût relativement abordable, un 
puits d’infiltration demande peu de place en surface et 
s’intègre aussi bien à un parking qu’à un chemin piétonnier ou 
un jardin.

PRECAUTIONS ET RECOMMANDATIONS
Un puits  d’infiltration est généralement de forme circulaire. 
L’ouvrage doit  être implanté  à une distance minimale de 3 m 
par rapport à tout arbre ou arbuste  et à plus de 5 m des
bâtiments. Un massif drainant doit  être prévu  au fond  du 
puits.  Il se compose de plusieurs matériaux répartis ainsi, du 
haut vers le bas : galets, gravillons et sable.
Un géotextile sépare les différentes couches et recouvre 
également l’ensemble.

SURVEILLANCE ET ENTRETIEN
Pour peu que le puits soit accessible,  il ne pose aucun 
problème particulier. Une visite de l’ouvrage est à prévoir tous 
les semestres, voire chaque année, pour éviter  tout 
colmatage par les déchets.La grille située au-dessus du 
regard de décantation doit  être maintenue propre et dégagée  
des feuilles et autres déchets qui empêcheraient l’écoulement. 
Le regard de décantation amont est à nettoyer 1 à 2 fois par 
an.
Tous les 2 à 5 ans, le remplacement complet du massif filtrant 
doit  être envisagé pour  conserver une capacité d’infiltration 
maximale.
Veillee bien à garder  la trace des ouvrages afin de ne pas les 
détourner de leur fonction hydraulique initiale : ne pas oublier 
qu’un puits  se situe dans votre  jardin et qu’il nécessite  un 
entretien régulier.

COUT
Mise en place d’un puits d’infiltration :
- 5 € HT/m² de surface assainie
- Coût d’un puits : 1 500 € HT en moyenne pour un puits 
d’absorption de 2 m sur 2 m

FICHE 6 : PUITS D'INFILTRATION

VILLE DE RIOM
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PRESENTATION
Les matériaux poreux et  revêtements non étanches facilitent 
une infiltration diffuse des eaux pluviales dans le sol.
L’installation est souvent couplée à des solutions de rétention 
d’eaux pluviales (noue, fossé, tranchée, bassin…).
Les structures poreuses peuvent être constituées de 
matériaux modulaires. Elles sont alors essentiellement 
destinées aux chemins piétonniers. On distingue :
- Les pavés non poreux,  utilisés en surface perméable 
(pavage en béton  classique). L’infiltration est assurée par des 
joints larges ou par des perforations.
- Les pavés et dalles poreux en béton. L’infiltration est assurée 
par la porosité du matériau et par les joints non garnis.
- Les dalles et pavés engazonnés. L’infiltration se fait à partir 
de l’herbe qui se développent dans les loges des dalles.
D’autres matériaux sont efficaces pour réaliser  des 
cheminements piétonniers, des parkings ou des voiries à 
faible circulation : les matériaux non traités sans fines ou GNT 
(Grave Non traitée Poreuse), les gravillons concassés, éclats 
de pierre, graviers, et les bétons bitumineux.

AVANTAGES
Une structure poreuse constitue une solution alternative au 
revêtement  traditionnel. Elle limite l’imperméabilisation des 
sols et donc le ruissellement par temps  de pluie et s’intègre 
bien à des aménagements simples comme les chemins 
piétonniers, les parkings, les voiries légères,  les pistes 
cyclables  ou encore les entrées de garage et les terrasses.

PRECAUTIONS ET RECOMMANDATIONS
En général,  les matériaux de revêtement poreux sont installés 
sur un sol relativement plat, dont la pente est inférieure à 2,5 
%. Les éléments de type « pavé »
sont généralement posés sur une couche de sable de 3 à 4 
cm d’épaisseur. Il est nécessaire d’inter- poser un géotextile
anti-poinçonnement (il assure une protection contre 
d’éventuels éléments saillants, agit comme une couche 
drainante et contribue à répartir les contraintes sous la 
structure) et anti- contaminant, entre les différentes couches 
superposées, afin d’éviter une déstabilisation de l’aménage- 
ment, de limiter la migration des particules fines et prévenir 
des possibles remontées d’eau par capillarité.

SURVEILLANCE ET ENTRETIEN
Un nettoyage annuel est préconisé soit par des balayeuses 
aspiratrices (pour les espaces publics), soit tout simplement 
par l’utilisation d’eau sous pression. Cet entretien est requis 
pour conserver la porosité du matériau. L’emploi de 
désherbants chimiques est à proscrire pour éviter toute 
contamination de l’eau.

COUT
Mise en place de dalles béton-gazon  > 15 à 25 €/m²
Les revêtements en pavés drainants ont un coût supérieur par 
rapport  aux pavés classiques (de l’ordre  de 10 à 15 %).

FICHE 7 : STRUCTURES POREUSES

VILLE DE RIOM
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